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Erwägungen
E. 1
Interjetés en temps utile devant la juridiction compétente, les recours sont recevables (art. 132 de la loi sur l’organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 62 al. 1 let. a de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10). 2) a. Selon l’art. 70 al. 1 LPA, l’autorité peut, d’office ou sur requête, joindre en une même procédure des affaires qui se rapportent à une situation identique ou à une cause juridique commune.
b. En l’espèce, la présente procédure et les procédures A/2246/2019, A/2247/2019, A/2248/2019 et A/2250/2019 ont le même objet et visent des décisions presque identiques rendues par l’instance d’indemnisation LAVI à l’égard de plusieurs membres d’une même famille.
Dans ces circonstances, toutes les procédures seront jointes sous la cause A/2245/2019. 3)
Selon l’art. 61 LPA, le recours peut être formé pour violation du droit, y compris l’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation (al. 1 let. a) et pour constatation inexacte ou incomplète des faits pertinents (al. 1 let. b) ; les juridictions administratives n’ont pas compétence pour apprécier l’opportunité de la décision attaquée, sauf exception prévue par la loi (al. 2).
E. 4
a. Les recourants se plaignent de n’avoir pu s’exprimer sur la péremption de leurs droits et la recevabilité de leurs requêtes devant l’instance d’indemnisation LAVI.
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b. Le droit d’être entendu comprend avant tout le droit pour les parties de faire valoir leur point de vue avant qu’une décision ne soit prise (art. 30 al. 1 PA et 41 LPA). L’intéressé doit notamment avoir la possibilité de s’expliquer avant qu’une décision soit prise à son détriment, de prendre connaissance des pièces du dossier, de faire administrer des preuves sur des faits importants pour la décision envisagée, de participer à l’administration de l’ensemble des preuves, d’en prendre connaissance et de se déterminer à leur propos (ATF 144 I 11, 17; 143 V 71, 72; 142 II 218, 222 ; Thierry TANQUEREL, Manuel de droit administratif, 2ème éd., n° 1528).
Dans une procédure initiée sur requête d’un administré, celui-ci est censé motiver sa requête en apportant tous les éléments pertinents ; il n’a donc pas un droit à être encore entendu par l’autorité avant que celle-ci ne prenne sa décision afin de pouvoir présenter des observations complémentaires (JAAC 2003/67 n° 11 CRER). Reste réservée bien sûr l’hypothèse où l’autorité entendrait fonder sa décision sur des éléments auxquels l’intéressé ne pouvait s’attendre (Thierry TANQUEREL, op. cit., n° 1530).
c. La violation du droit d’être entendu doit en principe entraîner l’annulation de la décision attaquée, indépendamment des chances du recourant sur le fond (ATF 140 I 68 consid. 9.3 ; 135 I 279 consid. 2.6.1 ; 133 III 235 consid. 5.3). La réparation d’un vice de procédure en instance de recours et, notamment, du droit d’être entendu, n’est possible que lorsque l’autorité dispose du même pouvoir d’examen que l’autorité inférieure (ATF 138 I 97 consid. 4.16.1 ; 137 I 195 consid. 2.3.2 ; 133 I 201 consid. 2.2). Elle dépend toutefois de la gravité et de l’étendue de l’atteinte portée au droit d’être entendu et doit rester l’exception (ATF 126 I 68 consid. 2) ; elle peut cependant se justifier en présence d’un vice grave lorsque le renvoi constituerait une vaine formalité et aboutirait à un allongement inutile de la procédure (ATF 137 I 195 consid. 2.3.2 ; 136 V 117 consid. 4.2.2.2 ; 133 I 201 consid. 2.2 ; ATA/666/2015 du 23 juin 2015 consid. 2b). En outre, la possibilité de recourir doit être propre à effacer les conséquences de cette violation. Autrement dit, la partie lésée doit avoir le loisir de faire valoir ses arguments en cours de procédure contentieuse aussi efficacement qu’elle aurait dû pouvoir le faire avant le prononcé de la décision litigieuse (ATA/453/2017 du 25 avril 2017 consid. 5c ; ATA/747/2016 précité consid. 4e et les références citées).
d. En l’espèce, les dates des notifications des arrêts de la CPAR étaient connues des recourants, et ne sont par ailleurs pas contestées. La détermination du dies a quo du délai supplémentaire d’un an disposé à l’art. 25 al. 3 LAVI pour réclamer l’indemnisation est quant à elle une question de droit, qui n’avait pas à être soumise aux recourants sous l’angle du droit d’être entendu. En toute hypothèse, la péremption et la recevabilité doivent être examinées d’office, et l’autorité intimée ne dispose pas en cette matière d’un pouvoir d’examen plus
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E. 5
a. Les recourants soutiennent que les décisions attaquées auraient dû faire partir le délai d’un an de l’art. 25 al. 3 LAVI à la publication de l’arrêt du Tribunal fédéral 6B_1043/2016 du 19 juillet 2017, par laquelle ils avaient eu connaissance que la condamnation au paiement des indemnisations figurant au dispositif de l’arrêt AARP/552/2015 du 8 décembre 2015 était devenue définitive faute d’avoir été attaquée.
b. En matière de délais pour former la requête, l’art. 25 LAVI dispose que
la victime et ses proches doivent introduire leurs demandes d’indemnisation et de réparation morale dans un délai de cinq ans à compter de la date de l’infraction ou du moment où ils ont eu connaissance de l’infraction ; à défaut, leurs prétentions sont périmées (al. 1).
La victime peut introduire sa demande jusqu’au jour de ses 25 ans :
en cas d’infraction au sens des art. 97 al. 2, du code pénal et art. 55 al. 2 du code pénal militaire du 13 juin 1927 (al. 2 let. a) ;
en cas de tentative d’assassinat dirigée contre un enfant de moins de seize ans (al. 2 let. b).
Si la victime ou ses proches ont fait valoir des prétentions civiles dans une procédure pénale avant l’échéance du délai prévu aux al. 1 et 2, ils peuvent introduire leur demande d’indemnisation ou de réparation morale dans le délai d’un an à compter du moment où la décision relative aux conclusions civiles ou le classement sont définitifs (al. 3).
c. Le recours en matière pénale au Tribunal fédéral a exceptionnellement un effet suspensif s’il est dirigé contre une décision prononçant une peine ferme ou une mesure privative de liberté. La loi prévoit toutefois expressément que l’effet suspensif ne s’étend pas à la décision sur les prétentions civiles (art. 103 al. 2 let. b de la Loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 - LTF - RS 173.110).
d. En l’espèce, les recourants indiquent n’avoir pas recouru contre l’indemnisation arrêtée par l’arrêt AARP/552/2015 du 8 décembre 2015. Quant au condamné, s’il avait recouru contre l’indemnisation, son recours n’aurait pas empêché la condamnation au paiement du tort moral d’entrer en force. Et si le condamné avait demandé l’octroi de l’effet suspensif, en application de l’art. 103 al. 3 LTF, le juge instructeur aurait interpellé les recourants. Enfin ces derniers se seraient dans tous les cas vus notifier rapidement une éventuelle décision sur l’octroi ou le refus de l’effet suspensif.
Faute d’une telle interpellation ou d’une telle notification, la décision relative aux conclusions civiles de l’art. 25 al. 3 LAVI était donc devenue définitive le 20 juillet 2016, date de la notification, de sorte que le délai supplémentaire d’un an de l’art. 25 al. 3 LAVI a expiré le 20 juillet 2017.
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Ainsi, le droit de réclamer l’indemnisation était périmé lors du dépôt des requêtes le 11 juin 2018, et c’est à bon droit que l’autorité intimée a déclaré ces dernières irrecevables.
E. 6
a. Les recourants expliquent qu’ils ont cru de bonne foi que la question des conclusions civiles demeurait ouverte, et que faute d’avoir été informés du contraire, leur bonne foi devait être protégée.
b. Valant pour l’ensemble de l’activité étatique, le principe de la bonne foi, exprimé aux art. 9 et 5 al. 3 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101), exige que l’administration et les administrés se comportent réciproquement de manière loyale (ATF 137 II 182 consid. 3.6.2 ; 137 I 69 consid. 2.5.1 ; arrêts du Tribunal fédéral 1C_151/2012 du 5 juillet 2012 consid. 4.2.1).
Le principe de la bonne foi protège le citoyen dans la confiance légitime qu’il met dans les assurances reçues des autorités lorsqu’il a réglé sa conduite d’après des décisions, des déclarations ou un comportement déterminé de l’administration (ATF 137 II 182 consid. 3.6.2 ; 137 I 69 consid. 2.5.1. et les arrêts cités). Conformément au principe de la confiance, qui s’applique aux procédures administratives, les décisions, les déclarations et comportements de l’administration doivent recevoir le sens que l’administré pouvait raisonnablement leur attribuer en fonction des circonstances qu’il connaissait ou aurait dû connaître. Le principe de la confiance est toutefois un élément à prendre en considération et non un facteur donnant en tant que tel naissance à un droit (arrêt du Tribunal fédéral du 14 octobre 2004 in RDAF 2005 I 71 ; Thierry TANQUEREL, Manuel de droit administratif, 2018, p. 203 n. 569 et les références citées). La protection de la bonne foi ne s’applique pas si l’intéressé connaissait l’inexactitude de l’indication ou aurait pu la connaître en consultant simplement les dispositions légales pertinentes (ATF 135 III 489 consid. 4.4 ; 134 I 199 consid. 1.3.1 ; Thierry TANQUEREL, op. cit., p. 203 ss n. 571).
Le formalisme excessif, prohibé par l’art. 29 al. 1 Cst., est réalisé, notamment, lorsque la stricte application des règles de procédure ne se justifie par aucun intérêt digne de protection, devient une fin en soi ou complique de manière insoutenable la réalisation du droit matériel (ATF 142 IV 299 consid. 1.3.2 ; 142 I 10 consid. 2.4.2 ; 135 I 6 consid. 2.1).
c. En l’espèce, la question – juridique – du dies a quo trouvait une réponse dans la loi. Les autorités n’ont quant à elles donné ni assurances ni informations. Les recourants ne pouvaient déduire du fait que l'instance LAVI avait instruit leurs requêtes et les avait entendus qu'elle n'entendait pas examiner le délai de péremption. Les recourants ne pouvaient rien déduire de l'absence de transmission du recours par le Tribunal fédéral, au vu de l'art. 103 al. 3 LTF et de l'absence de conclusions relatives à l'indemnisation. Enfin, l’application par l’autorité intimée
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E. 7
Mal fondé, le recours sera rejeté.
E. 8
La procédure étant gratuite, aucun émolument ne sera prélevé (art. 30 al. 1 LAVI et 87 al. 1 LPA). Aucune indemnité de procédure ne sera allouée vu l'issue du litige (art. 87 al. 2 LPA).
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